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ARTICLE 14

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 14 proposé par le gouvernement, non content d’être superfétatoire est encore 
problématique puisqu’il réaffirme le principe de « non protégeabilité » de certaines espèces, en 
l’occurrence bovines et équines. Il prévoit en outre d’imposer des démarches de réduction de la 
vulnérabilité des troupeaux aux éleveurs.

Pourtant, le rapport n°014851 publié en juillet 2023 par l’Inspection générale de l’environnement et 
du développement durable intitulé « Parangonnage sur la politique publique du loup » est très clair 
sur la question.

« Concernant la ‘’non protégeabilité’’ de certaines espèces (bovins ou équins), la mission estime 
qu’il n’y a pas de fondement technique à cette notion. En France, la prédation sur les bovins est en 
augmentation. Il est probable qu’elle augmentera à l’avenir en raison de l’extension du loup dans 
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des zones d’élevage bovin, d’une moindre « disponibilité » en ovins pour le loup sur ces zones et 
peut-être en raison d’un apprentissage du loup à chasser ces animaux. »

Le rapport recommandait même aux ministres chargés de l’argriculture et de l’écologie « 
d’abandonner la disposition relative à la non protégeabilité des bovins dans le prochain plan loup ».

Et les faits donnent raison aux auteurs de ce rapport puisque, d’après la « Note sur la prédation 
lupine sur les bovins en 2024 » les dommages du loup sur les bovins augmentent régulièrement 
depuis 13 ans, le % de victimes bovins est ainsi passé de 1% environ en 2017 à plus de 5% en 2024.

Au regard de l’expansion géographique de la population de loups, tout porte à croire que les 
attaques sur les bovins vont s’accentuer notamment au regard de la densité des bovins sur les 
nouveaux départements de colonisation.

Les bovins et équins ne sont aujourd’hui pas éligibles aux mesures de protection, car ils ont été 
catégorisés non-protégeables par l’État. Il s’agit d’un calcul cynique fait par l’Etat au détriment des 
éleveurs, puisque l’indemnisation coûte actuellement moins cher à l’État que la protection des 
troupeaux.

La protection des bovins n’est pas une impasse technique, elle résulte d’un arbitrage économique de 
la part du gouvernement. 
Dans d’autres pays, l’usage de chiens de protection des troupeaux a démontré son efficacité pour 
protéger les bovins, des expérimentations localisées ont aussi démontré que la « non protégeabilité 
» des bovins et équins ne repose sur aucun fondement.

Les député.e.s du groupe LFI-NFP demande donc la suppression de la mention de « non 
protégeabilité » des bovins et équins et demande au gouvernement de permettre aux éleveurs bovins 
volontaires de bénéficier de la prise en charge de la protection de leurs troupeaux.


